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23. Notice Sanitaire 
 

 RESEAU D’EAU POTABLE  
La compétence « eau » étant déléguée à la Communauté d’Agglomération Val Parisis, la commune de 
Beauchamp est alimentée en eau potable par un réseau dont la gestion est assurée par le Syndicat des 
Eaux d’Ile-de-France (SEDIF), qui alimente en eau potable 142 communes réparties sur 7 départements 
d’Ile-de-France, excepté Paris. L’exploitation du réseau est confiée à Veolia.  

L’eau potable distribuée dans la commune est pompée dans la rivière de l’Oise en eaux superficielles ; 
elle est traitée dans l’usine de Méry-sur-Oise.  

L’eau est distribuée par le réseau dit « de 1ère élévation », signifiant qu’elle n’est pas stockée dans des 
réservoirs.  

L’eau est acheminée dans la commune par une canalisation de 1 250 mm de diamètre (canalisation de 
transport, et non de distribution), en provenance de Méry-sur-Oise, via les communes de Frépillon, 
Bessancourt et Taverny. Cette canalisation de transport emprunte les avenues Claude Sommer, Charles 
de Gaulle et Pierre Sémard.  

Une seconde canalisation de transport, de 600 mm de diamètre, assure l’acheminement de l’eau depuis 
la partie nord-ouest du territoire communal, via la zone d’activités de Taverny. Elle se prolonge par une 
canalisation d’un diamètre de 60 mm dans l’avenue Boulé (en bordure du site industriel ex 3M), où le 
SEDIF note qu’un renouvellement de cette ancienne canalisation devra être envisagé à l’avenir ; toutefois, 
cette voie a récemment fait l’objet d’un réaménagement de chaussée.  

Par ailleurs, le réseau d’adduction en eau potable s’organise à partir de canalisations principales, d’un 
diamètre souvent supérieur à 100 mm, qui alimentent les principales avenues de la commune ; ces 
canalisations constituent l’armature du réseau d’eau potable.  

La distribution de l’eau sur la commune est également assurée par des canalisations dites secondaires. 
De diamètre souvent inférieur à 100 mm, elles complètent la structure principale du réseau, notamment 
dans les voies en impasse.  

Par ailleurs, l’alimentation de la commune en eau potable est convenable (état général des canalisations, 
qualité de l’eau). Aucun renforcement de réseau n’est à l’étude actuellement sur la commune de 
Beauchamp.  

Enfin, selon le rapport d’activités du SEDIF (2017), la commune compte 2 835 abonnés, pour un volume 
de 418 206 m3 distribués par an ; le linéaire de canalisations (transport + distribution) est d’environ 42 
km.  

Le plan du réseau d’eau potable est annexé au dossier de Plan Local d’Urbanisme. 

 ASSAINISSEMENT  
La commune dispose d’un réseau collectif d’assainissement des eaux usées, dont la gestion est assurée 
par le Syndicat intercommunal d’assainissement de la région d’Enghien-les-Bains (SIARE). Ce réseau, 
composé de conduites de gros diamètre transporte les effluents de Beauchamp et des autres communes 
jusqu’au poste de refoulement situé à l’extrémité sud-ouest du territoire communal. 

Le reste du réseau collectif d’assainissement des eaux usées est géré par la Communauté 
d’Agglomération Val Parisis.  

Le réseau collectif d’assainissement dessert aujourd’hui l’ensemble des constructions de la commune, à 
l’exception de quelques habitations situées à hauteur du pont de franchissement de la voie ferrée à 
proximité de la gare (avenue d’Herblay).  

Les eaux usées sont traitées à l’usine d’épuration des Grésillons à Triel-sur-Seine ; les eaux épurées sont 
rejetées dans la rivière de la Seine.  
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Le réseau d’assainissement est gravitaire, il ne nécessite pas de postes de relèvement pour compenser 
une pente défavorable ou d’éventuelles différences altimétriques.  

Par ailleurs, un problème de saturation du réseau d’eaux usées est parfois constaté par temps de pluie. 
Beauchamp étant située en point bas par rapport aux communes de Bessancourt et Taverny notamment, 
la commune récupère les eaux en provenance de ces territoires situés en amont.  

De plus, les projets d’urbanisation nouvelle prévus aux environs de Beauchamp, en particulier sur 
Taverny, risquent d’aggraver cette situation. Le dimensionnement des infrastructures (conduites et poste 
de refoulement) devra nécessairement être réétudié en conséquence.  

Le zonage d’assainissement a confirmé l’assainissement collectif sur l’ensemble de la commune. Le 
règlement de l’assainissement collectif du SIARE et de la Communauté d’Agglomération Val Parisis est 
annexé au dossier de Plan Local d’Urbanisme. 

Concernant les eaux pluviales, la commune dispose d’un réseau collecteur dont la gestion est assurée par 
le Syndicat intercommunal d’assainissement de la région d’Enghien-les-Bains (SIARE) s’agissant des 
collecteurs principaux situés Chaussée Jules César, chemin de la Butte de la Bergère, et avenue du 
Général Leclerc (RD 106).  

Pour le reste, le réseau collecteur communautaire du Val Parisis couvre une large part de la ville. 

Les eaux pluviales recueillies sur le territoire sont acheminées vers des bassins d’orage gérés par le SIARE. 
Ces bassins de retenue sont situés en bordure de la Chaussée Jules César aux extrémités sud-ouest et 
sud-est du territoire communal, auxquels s’ajoute un bassin situé de l’autre côté de la voie ferrée hors 
du territoire de Beauchamp.  

Les eaux pluviales sont dirigées, en gravitaire, jusqu’à l’exutoire qu’est la rivière de l’Oise ; le point de 
rejet est situé sur la commune de Saint-Ouen l’Aumône.  

Bien qu’il ne soit pas constaté de dysfonctionnement du réseau pluvial, le problème de saturation du 
réseau d’eaux usées évoquée ci-avant peut se manifester par un déversement dans le réseau pluvial.  

Il ressort donc la nécessité d’approfondir la réflexion intercommunale afin d’optimiser la gestion des eaux 
à l’échelle du bassin versant.  

Le plan du réseau d’assainissement est annexé au dossier de Plan Local d’Urbanisme. 

 

 COLLECTE DES DECHETS  
La gestion des ordures ménagères et du tri sélectif est assurée par la Communauté d’Agglomération Val 
Parisis.  

Les déchets sont acheminés au centre de valorisation de Saint-Ouen-l’Aumône.  

La déchetterie la plus proche de Beauchamp se situe sur la commune de Bessancourt. 
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24. Secteurs d’Informations sur les Sols 
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